
 
 

TARIFS DE SCOLARITÉ                                                                 2023-2024 
 
 

CONTRIBUTION DES FAMILLES  
 
Dans l’enseignement catholique sous contrat, cette contribution permet de couvrir :  
                -  les salaires des personnels non enseignants, les enseignants étant payés par l’Education Nationale  
                -  les coûts immobiliers (loyer, eau, électricité, entretien du bâtiment, …)  
                -  l’équipement de l’école (mobilier, informatique, …)  
                -  les frais de scolarité (fournitures du secrétariat et des enseignants, photocopies, …)  
                -  les assurances  
                -  une partie des fournitures des enfants. 

. 
 
 

Maternelle Élémentaire 

Nombre d’enfants 
scolarisés 

Contribution par 
trimestre 

Contribution 
annuelle 

Contribution par 
trimestre 

Contribution 
annuelle 

1er enfant 
 

419 € 1257 € 407 € 1222€ 

2ème enfant 
 

400 € 1200 € 390 € 1172 € 

3ème enfant 
 

343 € 1030 € 334 € 1001 € 

4ème enfant 
 

269 € 806€ 260 € 781 € 

 
 
 

ACTIVITES PEDAGOGIQUES SUR TEMPS SCOLAIRE 
 
 

 
 

Maternelle Elémentaire 

 
 

Contribution 
annuelle 

Contribution 
annuelle 

Théâtre (PS-MS) -Eveil à la danse (GS) 73,50 € - 

Cours d’anglais 61 € 104 € 

Total 134,50 € 104 € 

 
 
  
 
 
 



RESTAURATION SCOLAIRE  
 
Compte tenu des indices, nous avons subi une augmentation de plus de 10% de la part de la société de restauration, 
néanmoins, pour ne pas trop impacter les familles, l’OGEC de l’école a décidé de répercuter cette hausse à hauteur de 6% et 
de prendre la différence à sa charge. 
Le prix du repas couvre les frais de restauration facturés par le prestataire ainsi que les frais de surveillance pendant la pause 
méridienne et les coûts spécifiques du réfectoire (électricité, ménage, amortissement et entretien du matériel, …). 
Le contrat avec la société de restauration étant annuel, l’inscription à la restauration scolaire l’est également.  
En cas de demande de désinscription en cours d’année, une somme forfaitaire de 4 € par repas non pris pour frais de 
fonctionnement sera due. 
 
Les modifications en cours de trimestre ne sont pas acceptées. Si un PAI alimentaire avec apport du repas est mis  

en place, le coût facturé est de 4 € par jour. 
 

 

 
4j/semaine 3j/semaine 2j/semaine 1j/semaine 

1er trimestre 
 

453,50 € 340,10 € 226,75 € 113,35 € 

2ème trimestre 
 

356,50 € 267,20 € 178,15 € 89,10 € 

3ème trimestre 
 

356,50 € 267,20 € 178,15 € 89,10 € 

TOTAL ANNUEL 
 

1166 € 874,50 € 583 € 291,50 € 

 
 Utilisation occasionnelle - carnet de 10 tickets 94 euros 

 

GARDERIE DU MATIN (TOUS NIVEAUX) à partir de 8h 

 
 

4j/semaine 3j/semaine 2j/semaine 1j/semaine 

1er trimestre 
 

142,50 € 106,20 € 71,25 € 35,10 € 

2ème trimestre 
 

111,50 € 83,40 € 55,70 € 27,60 € 

3ème trimestre 
 

111,50 € 83,40 € 55,70 € 27,60 € 

TOTAL ANNUEL 
 

365,50 € 273 € 181,65 € 90,30 € 

 
Fréquentation occasionnelle - carnet de 10 tickets : 37 euros 
 

GARDERIE DU SOIR (MATERNELLES) de 16h30 à 18h00 
 

 
 

4j/semaine 3j/semaine 2j/semaine 1j/semaine 

1er trimestre 
 

300 € 224 € 150 € 75 € 

2ème trimestre 
 

235 € 176 € 117,50 € 58,75 € 

3ème trimestre 
 

235 € 176 € 117,50 € 58,75 € 

TOTAL ANNUEL 
 

770 € 576 € 385 € 192,50 € 

 
Fréquentation occasionnelle - carnet de 10 tickets : 64 euros 



 
 
 

ETUDE DIRIGEE DU SOIR (ÉLÉMENTAIRES) de 16h30 à 18h00 (cf. règlement 

intérieur) 
 

 
 

4j/semaine 3j/semaine 2j/semaine 1j/semaine 

1er trimestre 
 

330 € 247,60 € 165 € 82,50 € 

2ème trimestre 
 

259,20 € 194,40 € 97,20 € 64,80 € 

3ème trimestre 
 

259,20 € 194,40 €  97,20 € 74,50 € 

TOTAL ANNUEL 
 

848,40 € 636,40 € 359,40 € 212,10 € 

 
Fréquentation occasionnelle - carnet de 10 tickets : 74,50 euros 

 

 
 
 
 

 
 


